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QUESTION ÉCRITE P-6676/08
posée par Elspeth Attwooll (ALDE)
à la Commission

Objet: Sûreté des ports

Quelles mesures la Commission estime-t-elle, le cas échéant, nécessaire d'adopter, en complément 
du code ISPS, afin de mettre pleinement en œuvre la directive 2005/65/CE1 relative à l'amélioration 
de la sûreté des ports? 

Par ailleurs, la Commission estime-t-elle qu'il convient d'établir un organe distinct chargé de la sûreté 
au niveau de plusieurs ports d'une même zone ou région? 
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